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                         Environnement 
Il nʼy aura pas dʼéoliennes 
à Saint-Paul et Champagnac 

Le 3 décembre dernier, le préfet de la Corrèze É�enne 
Desplanques signait l’arrêté préfectoral portant le 
refus de la demande d’autorisa�on environnementale 
pour le projet de parc éolien sur les communes de 
Saint-Paul et Champagnac-la-Prune. Ce projet porté 
par la SAS Éoliennes de Champagnac prévoyait la 
construc�on de quatre éoliennes et d’un poste de 
livraison. Dans son arrêté, le préfet de l’époque avait 
suivi l’avis de la commission d’enquête publique qui 
avait émis un avis défavorable, metant en avant 
l’impact du projet sur les zones humides et les 
captages d’alimenta�on en eau potable, ainsi que 
l’impact sur l’avifaune et le gabarit des éoliennes. 
Réunion de remerciements Le porteur de projet avait 
deux mois à par�r du 3 décembre pour déposer un 
recours, ce qu’il n’a pas fait. Dans un communiqué, 
Agir pour le plateau des étangs qui s’opposait au projet 
indique que« le greffe de la Cour d’appel administra�ve de Bordeaux a confirmé l’absence de 
dépôt de requête. Ce dossier est donc clos et le projet défini�vement abandonné, douze ans 
après le début de la procédure.» L’associa�on indique qu’elle organisera au printemps à la 
salle de fête de Saint-Paul, une réunion de remerciements : « sans la mobilisa�on exemplaire 
des habitants des deux communes, sans leurs sou�ens et leurs par�cipa�ons notamment 
pendant l’enquête publique, nous n’aurions sans doute pas obtenu sa�sfac�on. » 
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